
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU 08 AVRIL 2019 

 
Présents : Mme Gontarczyk (Présidente)  –  Melle Bastos – Mme Baisnée – Mme Escroignard                  

                  MM.   Diaz – Jasemin             
                   
Excusés  :  MM.  Senecal  –  Le Nagard (Comité) – Allard (CTDAP). 

 

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

 
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18h00, nous vous 
demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   

 
*************** 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi suivant les rencontres, par le 
CLUB RECEVANT. 

 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 

 
La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 
31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
BOUFFÉMONT ACF : Mail du 05 04 19 

Pris note de votre demande de renseignements sur les catégories pour la saison prochaine. Dès connaissance des 
nouvelles règles, la commission vous informera 
 
COSMO TAVERNY : Mail du 08 04 19 

Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium Avenir U12 & U13. La commission constate la 
demande tardive et vous rappelle que les demandes de report de matches doivent se faire par Footclub la semaine 
précédant les rencontres. La commission vous demande de voir avec le club adverse pour la date et de lui 
communiquer ensuite pour validation. 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 04 04 19 

Pris note de vos remarques concernant la rencontre de critérium U12 Avenir du 01 12 18 contre GOUSSAINVILLE FC. 
Malheureusement vous n’avez fait aucune observation sur la feuille de match du 01 12 18 et ni envoyé aucun mail le 
lundi suivant cette rencontre. La commission enregistre donc un forfait avisé de votre équipe U12 Avenir pour le 13 04 
19 
 
ÉCLAIR DE PUISEUX AS : Mail du 04 04 19 

Pris note du forfait avisé de vos joueurs U8/U9 sur centre n°16 du plateau U8/U9 du 06 04 19 à ROISSY US 
 
FRANCONVILLE FC : Mail du 08 04 19 

Pris note de l’inversion des feuilles de matches du critérium U12/U13 des 16 et 30 03 19. 
La commission vous demande de rappeler à vos éducateurs de bien vérifier l’intitulé des clubs inscrits sur les feuilles 
de matches avec ceux présents sur les rencontres. 
 
FRETTOISE ES : Mail du 07 04 19 

Pris note de votre demande de modifier l’horaire des rencontres U10/U11 du 13 04 19.  
La commission attend l’accord écrit du club adverse 
 
GARGES FCM : Mail du 04 04 19 

Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U10 & U11 Avenir du 06 04 19 au 04 05 19 contre 
GOUSSAINVILLE FC 
Accord du club adverse 
Accord de la commission 
 
GONESSE RC : Courrier du 04 04 19 

Pris note de la fermeture de vos installations le 18 05 19. 
 
MONTMAGNY SPORTS : Mail du 27 03 19 

Pris note du forfait avisé de vos équipes U8/U9 sur centre n° 2 du plateau U8/U9 du 06 04 19 à EAUBONNE CSM  
 
MONTSOULT BAILLET US : Mail du 04 04 19 

Pris note du forfait avisé de votre équipe 2 sur critérium U10/U11du 06 04 19 contre EZANVILLE US  
 
PRESLES USL : Mail du 05 04 19 

Pris note du forfait avisé de votre équipe 2 sur critérium U10/U11du 06 04 19 au THILAY ESM 
 
ST OUEN L’AUMONE AS : Mail du 08 04 19 

Pris note de la modification de vos équipes U8/U9 – niveau 2 sur les plateaux à venir 
 
ST OUEN L’AUMONE AS : Mail du 08 04 19 

Pris note de votre impossibilité de recevoir des centres de plateau U8/U9 
 
VILLIERS LE BEL JS : Mail du 02 04 19 

Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 01 06 19 contre CORMEILLAIS ACS. 
La commission vous rappelle que les demandes dérogations sont à faire dans Footclub. 
 
VILLIERS LE BEL JS : Mail du 02 04 19 

Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 13 04 19 contre CERGY PONOTISE 
FC. La commission vous rappelle que les demandes dérogations sont à faire dans Footclub et attend l’accord du club 
adverse. 
 
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18h00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités 
le soir même. 
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PLATEAU N° 7 – U6 / U7 du 13 AVRIL 2019 
 

ATTENTION 
Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc 

être présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 4 joueurs + 1 remplaçant maximum 

 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF 
les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine 
suivant le plateau 

 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 
U6 

Nb 
U7 

joueurs 

1 

ARGENTEUIL FC  

8Laurent DESOUCHE 
Tél 06 24 77 50 58  

Stade Jean Jaurès  
30, Rue JJ Rousseau 
ARGENTEUIL 

ARGENTEUIL FC 4 4 40 

FRETTOISE ES 1 1 10 

CORMEILLAIS ACS 3 3 30 

    

TOTAL 8 8 80 

  

2 

ARNOUVILLE FAS CENTRE MODIFIÉ 

Stéphane FERNANDES 
Tél 06 03 23 64 04 

Stade Léo Lagrange 
1 Rue Robert Schuman 
ARNOUVILLE 

ARNOUIVLLE FAS 2 4 30 

ROISSY US 1 2 15 

EZANVILLE US 1 2 20 

PARMAIN AS 1 1 10 

TOTAL 5 9 75 

  

3 

ENTENTE BEAUMONT MOURS  

Avelin FINDA NA 
NTAMA 
Tél 06 13 43 84 34 

Stade Gilles Degenève 
Rue Pdt Wilson 
BEAUMONT S/ OISE 

ENT.  BEAUMONT MOURS 2 4 30 

ENTENTE MMB 3 2 25 

AUVERS ENNERY FC 2 3 25 

      
 

TOTAL 7 9 80 

  

4 

BEAUCHAMP AS  

Daniel MAGOUROU 
Tél 06 98 80 30 85 

Stade Municipal 
Av. de l'Egalité 
BEAUCHAMP 

BEAUCHAMP AS 1 4 25 

FRANCONVILLE FC 2 3 3 30 

DEUIL ENGHIEN FC 2 2 20 

    

TOTAL 6 9 75 

  

5 

CERGY PONTOISE FC  

José TOM 
Tél 07 77 06 47 33 

Stade Municipal 
2 Rue du 1er Dragon 
PONTOISE 

CERGY PONTOISE FC 5 5 50 

MAGNY FC 2 2 20 

VEXIN AS 1 1 10 

    

TOTAL 8 8 80 
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N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 
U6 

Nb 
U7 

joueurs 
 

6 

COSMO TAVERNY  
 

Didier BAISNEE 
Tél 06 72 67 02 49 

Stade Jean Bouin 
111, Rue de 
Montmorency 
TAVERNY 

COSMO TAVERNY 2 2 35 
 

ST LEU FC 2 5 35 
 

DOMONT FC 1 1 15 
 

     

TOTAL 5 8 65  

  
 

7 

EAUBONNE CSM  
 

Quentin MOREAU 
Tél  06 16 94 23 14 

 

Complexe G. Hébert 
Rue André Chenier 
EAUBONNE 

EAUBONNE CSM 2 2 20 
 

ST BRICE FC 2 3 25 
 

GROSLAY FC 2 3 25  

     

TOTAL 6 8 70 
 

  
 

8 

ERMONT AS  
 

Ibrahim CAMARA 
Tél 06 30 77 43 36 

Stade Renoir 
Rue du Syndicat 
ERMONT 

ERMONT AS  3 15 
 

PARISIS FC 2  3 15 
 

BEZONS USO  4 20 
 

ENT. BOISSY CORM. CHARS  1 5 
 

    
 

TOTAL  11 55 
 

  
 

9 

FRANCONVILLE FC  
 

Pascal TARDIEUX 
Tél 06 23 85 22 45 

Stade Jean Rolland 
112 rue des Pommiers 
Saulniers 
FRANCONVILLE 

FRANCONVILLE FC 1  4 20 
 

SOISY AM FC  3 15 
 

SARCELLES AAS  4 20 
 

COURDIMANCHE AS  4 20  

     

TOTAL  15 75 
 

  
 

10 

GARGES FCM CENTRE MODIFIÉ 
 

Mamadou  KONTE 
Tél  06 99 30 61 19 

Stade Coubertin 2 
A. Frédéric Joliot Curie 
GARGES LES 
GONESSE 

GARGES FCM 1 3 20 
 

VILLIERS JS 2 2 20 
 

FOSSES UF 2 2 20 
 

FONTENAY FC 1 2 15  

     

TOTAL 6 9 75 
 

  
 

11 

GOUSSAINVILLE FC CENTRE MODIFIÉ 
 

Mohamed BENSALAH 
Tél 06 52 23 81 27 

Complexe Maurice 
Baquet 
11 Av. Albert Sarrault 
GOUSSAINVILLE 

GOUSSAINVILLE FC 4 4 40 
 

PERSAN US 1 3 20  

BELLOY ST MARTIN ASC 1 2 15 
 

     

TOTAL 6 9 75 
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N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 
U6 

Nb 
U7 

joueurs 

12 

LE THILLAY ESM CENTRE MODIFIÉ 

James PENIN 
Tél 06 25 49 50 95 

Stade Municipal 
Chemin de St Denis 
 LE THILLAY 

LE THILLAY ESM 1 1 10 

PUISEUX LOUVRES FC 2 2 20 

MONTMAGNY SPORTS 2 2 20 

ÉCLAIR DE PUISEUX 1 1 10 

    

TOTAL 6 6 60 

       

13 

MARLY ES  

Gordon MAC GINLEY 
Tél  06 51 92 52 47 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
MARLY LA VILLE 

MARLY ES 2 2 20 

CHAUMONTEL LUZ. AS 1 1 10 

VIARMES ASNIERES OL 2 3 25 

VEMARS ST WITZ 1 2 15 

    

TOTAL 6 8 70 

  

14 

MENUCOURT AS  

Franck FAVEREAUX 
Tél 06 72 72 79 42 

Stade Georges Galois 
Rue Bernard Astruc 
MENUCOURT 

MENUCOURT AS 2 5 35 

VAUREAL FCM 1 2 15 

PARISIS FC 1 1 3 20 

    

TOTAL 4 10 70 

       

15 

MONTIGNY OL  

Sancoun SYLLA 
Tél 06 50 35 37 82 

Stade Bois Barrais 
Rue de Conflans 
MONTIGNY LES 
CORMEILLES 

MONTIGNY OL 2 3 25 

ECOUEN FC 3 5 40 

ST PRIX ES  3 15 

    

TOTAL 5 11 80 

  

16 

MONTMORENCY FC  

Grégory DEGEE 
Tél  07 71 26 90 68 

 

Stade Nelson Mandéla 
Ch. De La Butte aux 
Pères 
MONTMORENCY 

MONTMORENCY FC 1 3 20 

ARGENTEUIL RFC 1 1 10 

JOUY FC 3 2 25 

    

TOTAL 5 6 55 

  

17 

MONTSOULT BAILLET US CENTRE MODIFIÉ 

Alain Cassan 
Tél  06 09 20 80 78 

Stade Municipal 
Rue Emile Combe 
MONTSOULT 

MONTSOULT BAILLET US 1 1 10 

BRUYERES BERNES USM 2 2 20 

GONESSE RC 4 5 45 

    

TOTAL 7 8 75 

  

18 

PONTOISIENNE JS  

Hervé CUCHERAT 
Tél  06 03 86 90 47 

Stade de la Pépinière 
Bd de l'Europe 
PONTOISE 

PONTOISIENNE JS 2 4 30 

ONSY FC 2 5 35 

    

TOTAL 4 9 65 
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N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 
U6 

Nb 
U7 

joueurs 

19 

PRESLES USL  

Sylvain GYSSELS 
Tél  06 87 53 02 01 

Stade Auguste Thaveau 
Rue De La République 
PRESLES 

PRESLES USL 1 2 15 

ADAMOIS OL 2 3 25 

ERAGNY AS 2 5 35 

    

TOTAL 5 10 75 

  

20 

ST OUEN AS  

Mohamed  SADAOUI 
Tél  06 28 98 04 66 

Parc des Sports 
1 Bd Ducher 
ST OUEN L'AUMONE 

ST OUEN AS 3 3 30 

ENTENTE SSG 5 5 50 

    

TOTAL 8 8 80 

  

21 

SURVILLIERS AVENIR CENTRE ANNULÉ 

  

    

    

    

      
 

TOTAL    

  

 
 

PLATEAU N° 8 – U6 / U7 du 11 Mai 2019 
 

Les clubs suivants sont susceptibles d’être centre : 
 

 ENT. BOISSY CORM. CHARS ARRONVILLE 

 CHAMPAGNE SFC 

 CORMEILLAIS ACS 

 DEUIL ENGHIEN FC 

 DOMONT FC 

 ECLAIR DE PUISEUX 

 ENTENTE MMB 

 ERAGNY AS 

 FOSSES US 

 FRETTOISE ES 

 JOUY LE MOUTIER FC 

 LE THILLAY ESM 

 MAGNY AS 

 MONTMAGNY SPORTS 

 OSNY FC 

 PARMAIN AC 

 PERSAN US 

 ROISSY US 

 VAUREAL FCM 

 SARCELLES AAS 

 VILLIERS LE BEL JS 
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U9 - 2ème PHASE 
 
 

Comme annoncé lors des réunions d'information de début de saison, les équipes U9 joueront à 8 (format U10/U11) à 
compter du 18 Mai 2019. 
 
La commission demande aux clubs de confirmer pour Lundi 13 Avril, le nombre d'équipes U9 déterminé 
d'après le nombre d'équipes engagées sur les plateaux. 
 
 

1 ÉQUIPE 2 ÉQUIPES 3 ÉQUIPES 

      

ADAMOIS OL AUVERS-ENNERY FC ARGENTEUIL FC 

ARGENTEUIL RFC BEAUCHAMP AS BEZONS USO 

ARNOUVILLE FAS CORMEILLAIS ACS CERGY PONTOISE FC 

BEAUMONT-MOURS ENT. DEUIL ENGHIEN FC COURDIMANCHE AS  

BELLOY ST MARTIN ASC DOMONT FC FRANCONVILLE FC 

BOUFFEMONT AC EAUBONNE CSM PARISIS FC 

BRUYERES BERNES USM ENTENTE MMB ST OUEN AS 

CHAMPAGNE SFC ENTENTE SSG SOISY AM FC 

CHAUMONTEL-LUZARCHES AS ERAGNY AS   

COSMO TAVERNY FOSSES FU   

ECLAIR DE PUISEUX GARGES FCM   

ECOUEN FC GONESSE RC   

ENTENTE SANNOIS GOUSSAINVILLE FC   

ERMONT AS MARLY LA VILLE ES   

EZANVILLE US MENUCOURT AS   

FONTENAY FC MONTMAGNY SPORTS   

FRETTOISE ES OSNY FC   

GROSLAY FC PONTOISIENNE JS   

JOUY LE MOUTIER FC PUISEUX LOUVRES FC   

LE THILLAY ESM ST BRICE FC   

MAGNY FC ST LEU 95 FC   

MONTIGNY OL ST PRIX ES   

MONTMORENCY FC SARCELLES AAS   

MONTSOULT BAILLET US VEXIN AS   

NEUVILLE AS VIARMES ASNIERES OL   

PARMAIN AC VILLIERS LE BEL JS   

PERSAN 03 US     

PRESLES USL     

ROISSY US     

SURVILLIERS AVENIR     

VAUREAL FCM     

VEMARS SAINT WITZ FC     

      
      

      

32 52 24 
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CHALLENGES U10 & U11 
 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE MATCHES 
 
 
Centre 4-U10 DEUIL ENGHIEN FC 
 
Centre 8-U11 ST OUEN L’AUMONE AS 
 
La commission demande à ces 2 clubs de lui faire parvenir les feuilles des centres concernés pour le Lundi 13 
Avril 2019 à 15 heures dernier délai sous peine de disqualification 
 
Comme il est indiqué dans le règlement, les clubs présents sur ces centres sont priés de faire parvenir à la 
commission une copie de leur feuille de présence pour Lundi 13 Avril 2019 à 15 heures dernier délai 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 & U13F 
 

RÉSULTATS FINALE DÉPARTEMENTALE DU 6 AVRIL 2019 
 
Ce samedi 6 Avril se déroulait la Finale départementale du Festival Foot U13 et U13F, manifestation visant à 

associer le sportif à l’éducatif.  
Ce festival concerne d’une part les équipes féminines et d’autre part les équipes masculines. 
Huit équipes féminines et 16 équipes masculines issues des qualifications étaient présentes au Pierre de COUBERTIN 
Avenue Joliot Curie à GARGES LES GONESSE 
 
Après un court briefing du CTD Malik BOULEGROUNE auprès des éducateurs de chaque équipe, tous les joueur(se)s 
ont participé aux différentes épreuves : matches, conduites de balle, jonglerie et quiz.  
Ces activités étaient encadrées par les techniciens du DVOF, la Commission Technique, les éducateurs en 
certification de diplôme et les membres des commissions féminines et foot animation. 
 
La commission tient à féliciter tous les joueurs et joueuses pour leur participation à cette journée par un temps frais 
mais sans pluie. 
 
L’opération du CARTON VERT a été mise en place à l’occasion de cette finale, valorisant les bons comportements des 
joueuses et joueurs.  
 
La commission Foot Animation tient à remercier :  
 

- La Municipalité et le club de GARGES FCM pour le prêt de leurs installations et la disponibilité des dirigeant(e)s 
- La commission technique et les techniciens du Val d’Oise pour l’encadrement des épreuves 
- Les arbitres officiels du DVOF et l’encadrement de la CDA. 
- Les quelques membres de la Commission Féminine 
 
 

Le Classement Final U13F 
 

1. CERGY-PONTOISE FC 
2. SARCELLES AAS 
3. ARGENTEUIL RFC 
4. ENTENTE MMB 
5. GONESSE RC 
6. ENTENTE SSG 
7. PARISIS FC 
8. FRANCONVILLE FC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 8



 
 

Le Classement Final U13 
 

1. ST OUEN L’AUMONE AS 1 
2. CERGY PONTOISE FC 1 
3. ARGENTEUIL RFC 1 
4. SOISY AM FC 1 
5. GARGES FCM 1 
6. ST BRICE FC 1 
7. SARCELLES AAS 2 
8. PARISIS FC 1 
9. PERSAN US 1 
10. VILLIERS LE BEL JS 1 
11. ARGENTEUIL FC 2 
12. ERAGNY AS 1 
13. COSMO TAVERNY 1 
14. EAUBONNE CSM 1  
15. ENTENT SSG 1  
16. BEZONS USO 1 

 
Un bilan des épreuves sera envoyé individuellement à chaque équipe participante. 

 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE MATCHES 
 
Ent. BOISSY CORM. CHARS ARRONVILLE : 1er appel de feuille de match n° 21290028 – Critérium U10/U11 du 23 

03 19 contre ST LEU FC 
 
BOUFFÉMONT ACF : 1er appel de feuille de match n° 21290029 – Critérium U10/U11 du 23 03 19 contre ELCAIR DE 

PUISEUX AS 
 
ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuilles de matches n° 21290081 & 21290119 – Critérium U10/U11 du 23 03 19 

contre SOISY AM FC 
 
OSNY FC : 1er appel de feuilles de matches n° 21290246 & 21290275 – Critérium U10/U11 du 23 03 19 contre 

FONTENAY FC 
 
BRUYÈRES BERNES USM : 1er appel de feuilles de matches n° 21290301 - 21290335 & 21290371 – Critérium 

U10/U11 du 23 03 19 contre FOSSES UF 
 
VEXIN AS : 1er appel de feuilles de matches n° 21290911 – 21290939 - 21290983 & 21291041 – Critérium U10/U11 

du 23 03 19 contre FRANCONVILLE FC 
 
BOUFFÉMONT ACF : 1er appel de feuilles de matches n° 21292016 & 21292056 – Critérium U12/U13 du 23 03 19 

contre MENUCOURT AS 
 
BRUYERES BERNES USM : 1er appel de feuilles de matches n° 21292017 & 21292057 – Critérium U12/U13 du 23 03 

19 contre CERGY PONTOISE FC 
 
BRUYÈRES BERNES USM : 1er appel de feuilles de matches n° 21291773 & 21291805 – Critérium U12/U13 du 30 03 

19 contre DOMONT FC 
 
OSNY FC : 1er appel de feuilles de matches n° 21291848 & 21291912 – Critérium U12/U13 du 30 03 19 contre 

GAFEPB 
 
LE THILLAY ESM : 1er appel de feuilles de matches n° 21291850 & 21291914 – Critérium U12/U13 du 30 03 19 

contre BEZONS USO 
 
VEXIN AS : 1er appel de feuilles de matches n° 21291851 & 21291915 – Critérium U12/U13 du 30 03 19 contre 

FOSSES UF 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : 1er appel de feuilles de matches n° 21292020 & 21292060 – Critérium U12/U13 du 30 03 

19 contre BRUYERES BERNES USM 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de feuille de match n° 21294500 - Critérium U12/U13 du 30 03 19 contre MARLY ES 

 
ARGENTEUIL RFC : 1er appel de feuilles de matches n° 21292461 & 21292478 - Critérium U12/U13 du 30 03 19 

contre MONTMAGNY SPORTS 
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ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuilles de matches n° 21292523 – 21292542 - 21292557 & 21292662 - Critérium 

U12/U13 du 30 03 19 contre ST LEU FC 
 
FOSSES UF : 1er appel de feuille de présence – centre n° 5 à BELLOY ST MARTIN ASC – plateau U6/U7 du 16 03 19 

 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 8 à MARLY ES – plateau U6/U7 du 16 

03 19 
 
ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuille de centre n° 1 – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
ARNOUVILLE FAS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 2 à LE THILLAY ESM – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
MONTIGNY OL : 1er appel de feuille de centre n° 18 – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
BEZONS USO : 1er appel de feuille de présence – centre n° 10 à JOUY FC – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
VAURÉAL FCM : 1er appel de feuille de présence & feuille de centre n° 20 – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
PONTOISIENNE JS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 20 à VAUREAL FCM – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
MENUCOURT AS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 20 à VAUREAL FCM – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
Ent BOISSY CORM. CHARS ARRONVILLE : 1er appel de feuille de présence – centre n° 20 à VAUREAL FCM – 

plateau U8/U9 du 16 02 19 
 
VILLIERS LE BEL JS : 1er appel de feuille de centre n° 6 – plateau U8/U9 du 16 02 19 

 
EAUBONNE CSM : 1er appel de feuille du centre n° 18 – plateau U8/U9 du 23 03 19 

 
OSNY FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 9 à PARISIS FC – plateau U8/U9 du 23 03 19 

 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 10 au THILLAY ESM – plateau U8/U9 

du 23 03 19 
 
SARCELLES AAS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 10 au THILLAY ESM – plateau U8/U9 du 23 03 19 

 
EZANVILLE AS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 17 à PERSAN US – plateau U8/U9 du 23 03 19 

 
ARNOUVILLE FAS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 17 à PERSAN US – plateau U8/U9 du 23 03 19 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCHES 
 
ERMONT AS : 2ème appel de feuilles de matches n° 21291939 & 21291979 – Critérium U12/U13 du 16 03 19 contre 

FONTENAY FC 
 
BOUFFÉMONT ACF : 2ème appel de feuilles de matches n° 21292011 & 21292051 – Critérium U12/U13 du 16 03 19 

contre MONTSOULT BAILLET US 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 2ème appel de feuilles de matches n° 21298310 – 21292218 & 21292233 – 

Critérium U12/U13 du 16 03 19 contre VAUREAL FCM 
 
FRANCONVILLE FC : 2ème appel de feuilles de matches n° 21298311 – 21292219 & 21292234 – Critérium U12/U13 

du 16 03 19 contre ENTENTE MMB 
 
MONTMORENCY FC : 2ème appel de feuilles de matches n° 21292516 – 21292535 - 21292550 & 21292655 – 

Critérium U12/U13 du 16 03 19 contre SARCELLES AAS 
 
JOUY LE MOUTIER FC : 2ème appel de feuilles de matches n° 21292517 – 21292536 & 21292551 – Critérium 

U12/U13 du 16 03 19 contre ARGENTEUIL FC 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de feuille de match n° 21292776 – Critérium U10 AVENIR du 23 03 19 contre COSMO 

TAVERNY 
 
GOUSSAINVILLE FC : 2ème appel de feuille de match n° 21292778 – Critérium U10 AVENIR du 23 03 19 contre 

SARCELLES AAS 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de feuille de match n° 21292860 – Critérium U11 AVENIR du 23 03 19 contre COSMO 

TAVERNY 
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AMENDES 
 
ENTENTE SSG : Feuille de match irrégulière sur critérium U13 Avenir (manque n° du match) du 30 03 19 contre 

ARGENTEUIL FC 
Amende : 6€ 
        
ST LEU FC : Feuilles de matches irrégulières sur critérium U12 & U13 Avenir (manque n° des matches – date 

erronée) 
Amende : 6€ x 2 = 12€ 
 
ERMONT AS : Non réception suite 2 appels de feuilles de matches n° 21290855 & 21294683 – Critérium U10/U11 du 

16 03 19 contre ENTENTE SSG 
Amende : 12€ x 2 = 24€ 

 
MONTMORENCY FC : Non réception suite 2 appels de feuilles de matches n° 21291379 – 21291409 – 21291564 & 

21291600 – Critérium U10/U11 du 16 03 19 contre ARGENTEUIL FC 
Amende : 12€ x 4 = 48€ 

 
GOUSSAINVILLE FC : Feuille de match irrégulière sur match n° 21292223 - critérium U12/U13 du 23 03 19 contre 

FRANCONVILLE FC (manque n° de licence de l’arbitre) 
Amende : 6€ 
 
PERSAN US : 1er forfait non avisé de votre équipe 2 sur match n° 21292301 – critérium U12/U13 du 23 03 19 à 

CERGY PONTOISE FC 
Amende : 7€ 

 
GOUSSAINVILLE FC : 1er forfait non avisé de vos équipes 7 & 8 sur matches n° 21292151 & 21294497 – critérium 

U12/U13 du 23 03 19 à DEUIL ENGHIEN FC 
Amende : 7€ x 2 = 14€ 
 
ST OUEN AS : 1er forfait non avisé de votre équipe 6 sur match n° 21291985 – critérium U12/U13 du 23 03 19 au 

COSMO TAVERNY 
Amende : 7€  
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : 1er forfait non avisé de votre équipe 1 sur match n° 21291737 – critérium U12/U13 

du 23 03 19 à FRETTOISE ES 
Amende : 7€  
 
MONTIGNY OL : Feuille de match irrégulière sur match n° 21294503 – critérium U12/U13 du 30 03 19 contre 

GONESSE RC (manque résultat du match) 
Amende : 6€  
 
GOUSSAINVILLE FC : 2ème forfait non avisé de vos équipes 1 & 5 sur matches n° 21298317 & 21292240 – critérium 

U12/U13 du 30 03 19 à ENTENTE MMB 
Amende : 10€ x2 = 20€ 
 
PONTOISIENNE JS : Feuille de match irrégulière sur match n° 21291220 – critérium U10/U11 du 23 03 19 contre 

CERGY PONTOISE FC (manque résultat du match) 
Amende : 6€  
 
CERGY PONTOISE FC 14 : Absence de licences sur feuille de match n° 21291346 – critérium U10/U11 du 23 03 19 

Amende : 10€ x 8 = 80€ 
 
COURDIMANCHE AS : 1er forfait non avisé de votre équipe 2 sur match n° 21290690 – critérium U10/U11 du 23 03 

19 au COSMO TAVERNY 
Amende : 7€  
 
VAURÉAL FCM : Forfait non avisé de vos équipes sur centre n° 16 – Plateau U6/U7 à PONTOISIENNE JS du 16 03 

19 
Amende : 10€ x 3 = 30€ 
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ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

FINALE DÉPARTEMENTALE COUPE DU COMITÉ U12 le MERCREDI 8 MAI 2019 (après-midi) 
MONTIGNY OL – Stade du Bois Barrais – Rue de Conflans 

 
FINALE DÉPARTEMENTALE DES CHALLENGES U10 / U11 et U11F le SAMEDI 18 MAI 2019 

DOMONT FC – Stade des Fauvettes – Rue de Paris 
 

JOURNÉE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 25 MAI 2019 (Matin & Après-Midi) 
CERGY PONTOISE FC - Stade Salif Keita – Plaine des Linandes  

      
Prochaine Réunion 
Lundi 13 Avril 2019 

à partir de 18 h 30 
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